
Les réseaux de transports occupent une place de
plus en plus importante dans la plupart des pays.
Ils jouent un rôle décisif dans le fonctionnement

des économies développées, car les flux de marchan-
dises et d’hommes y sont de plus en plus intenses.
Dans des contextes où l’allocation des deniers publics
est fortement contrainte, la double question se pose,
naturellement et continuellement, de la pertinence
des projets d’infrastructure et du choix entre les diffé-
rentes variantes potentiellement réalisables. La ques-

tion est difficile si l’on souhaite prendre en compte –
comme tente de le faire le décideur public – toutes les
implications de la réalisation ou non d’une infrastruc-
ture de transport public. Dans cette perspective, il
s’agit en effet de prendre en compte, non seulement
les coûts financiers d’investissement et d’entretien des
infrastructures susceptibles d’être réalisées, mais aussi
leurs impacts potentiels (positifs et négatifs) sur la
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collectivité : temps de transport, sécurité, cadre de
vie,… sans négliger aucune des éventuelles modifica-
tions que leur réalisation pourrait faire subir à l’envi-
ronnement au détriment des générations futures.
La façon de prendre en compte ces impacts sur l’envi-
ronnement éclaire tout particulièrement la difficulté
de l’exercice. Ceux-ci sont en effet multiples et de
nature très diverse : impact sur l’esthétique d’un pay-
sage ; effets sur l’air (pollution de l’air) ou sur l’envi-
ronnement sonore (bruit) ; conséquences sur les
conditions de vie des riverains, etc. Leur prise en
compte implique de suivre des démarches complexes
et de mobiliser des outils d’évaluation sophistiqués car
un bien, un confort ou un désagrément environne-

mental sont difficilement évaluables (cf. encadré n° 1).
En fait, la difficile appréhension de la pollution sonore,
soulevée dans cet encadré, nous montre que le pro-
blème du choix des investissements publics est autant
affaire de rationalité que de légitimité. La prise en
compte d’effets multiples dans le cadre d’arbitrages
budgétaires – par définition contestables – inscrit
effectivement la question du choix des investissements
en infrastructures de transport dans une probléma-
tique à deux niveaux. D’un côté, le décideur public
dispose de ressources limitées qu’il doit utiliser de la
façon la plus profitable qui soit. Il lui importe donc de
faire entrer dans une évaluation des projets d’investis-
sement – dite « rationalisante » – les effets multiples
du projet, y compris les plus ardus à évaluer. D’un
autre côté, par-delà la simple question du choix entre
projets d’investissements, c’est celle de l’arbitrage à
effectuer entre différentes catégories d’enjeux qui est
discutée. L’autre contrainte à laquelle le décideur
public est alors confronté est celle de faire accepter par

la collectivité l’ordre de priorité des enjeux. En résumé,
le décideur est placé devant deux catégories de pré-
occupations : rationaliser l’utilisation des ressources
publiques et parvenir aux choix les plus acceptables
pour la collectivité.
Au fil du temps, différentes réponses à ces deux catégo-
ries de préoccupations ont émergé, tant en France que
dans beaucoup d’autres pays développés (notamment
anglo-saxons). Dès les années 60, on a eu recours, face à
la première catégorie, aux outils de calcul économique
(du type de l’analyse coûts avantages – ACA). Ceux-ci
amènent à calculer, pour tout investissement tant privé
que public, des taux de rentabilité déterminés à partir
d’une mise en balance des coûts et des avantages liés à
un projet donné. Ce type de calcul pose un certain
nombre de questions, que nous aborderons plus loin.
En ce qui concerne la seconde catégorie de préoccupa-
tions, le législateur a tenté depuis plusieurs décennies
d’institutionnaliser le débat entre le décideur public et
les autres acteurs parties prenantes (1). Ceci nous amè-
nera à soulever de nouvelles questions car, d’une part,
l’appropriation tardive par la loi de la problématique du
débat public n’a été que très progressive et car, d’autre
part, le débat (voire la contestation ou, parfois même, le
conflit) est devenu une réalité dont il convient de tenir
compte dans les processus de décision publique.
On examinera donc ici la façon dont s’articulent,
aujourd’hui en France, les pratiques du calcul écono-
mique avec celles du débat public. Tout d’abord, après
avoir défini et présenté les principes de l’ACA, nous
décrirons brièvement comment le débat public
(expression qui ne signifie pas nécessairement débat
«avec le public ») s’est institutionnalisé et à quels types
de pratiques cela a conduit. Ensuite, nous tenterons
de mettre en perspective les difficultés liées à l’usage
de l’ACA dans le cadre du débat public : celles-ci
portent, à notre avis, sur les exigences de rationalité et
de légitimité au sein des processus de décision liés aux
infrastructures de transport. Nous terminerons en
faisant quelques propositions susceptibles de faire
évoluer ces pratiques afin que le déroulement du pro-
cessus parvienne à mieux concilier la recherche
conjointe des objectifs de rationalisation des choix
d’investissements publics de transport et de légitima-
tion et celle des décisions correspondantes.

DÉFINITION ET PRINCIPES DE L’ANALYSE
COÛTS/AVANTAGES

Les pratiques des institutions représentatives de l’État,
des collectivités locales ou territoriales en matière de
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LA DIFFICILE APPRÉHENSION 
DE LA POLLUTION SONORE

Michel Matheu (Commissariat général au Plan)
indique que : « […] la gêne occasionnée par le bruit
augmente diverses morbidités mais elle est surtout
ressentie comme une pression psychologique et un
mal-être diffus. Faute de disposer d’un indicateur
d’impact incontestable, les experts s’efforcent de
pondérer des indicateurs de pression – en fait des
niveaux sonores – de façon à approcher au mieux le
dommage ressenti par les personnes exposées. À l’oc-
casion des extensions d’aéroports, la pertinence de
ces indicateurs est régulièrement remise en cause car
certaines enquêtes montrent que la gêne subjective
des riverains est mal corrélée avec les indices adoptés. »
[Responsabilité et Environnement, Annales des Mines,
octobre 2002].

(1) Cette technologie fut nommée «mécanographie » au début du XXe

siècle, en reprenant un mot construit au milieu du XIXe siècle dans un
sens différent.



choix d’investissements ont, pour la plupart, recours à
des outils de calcul économique du type analyse/coûts
avantages. Cette section aura pour objet de préciser le
contenu de tels outils. Dans un premier temps, nous
tenterons de mieux définir l’analyse coûts avantages
en mettant en perspective, notamment, les concepts
et les éléments clefs de ce type d’analyse. Puis, dans un
second temps, nous montrerons comment l’ACA est
réalisée.

Qu’est-ce que l’analyse coût-avantages ?

Après la période de forte croissance et de prospérité
des Trente glorieuses, les années 70 ont conduit les
décideurs publics des pays occidentalisés à rationaliser
l’utilisation des ressources budgétaires. La RCB (ratio-
nalisation des choix budgétaires) est une doctrine
budgétaire dont la diffusion commence à cette
époque [cf. AGARD, 1970].
L’ACA, en tant qu’outil d’expertise et d’aide à la déci-
sion des décideurs publics, s’inscrit dans la continuité
de la RCB [LE DUFF & PAPILLON, 1989]. Il s’agit
d’une technique d’évaluation qui vise à éviter le gas-
pillage dans l’utilisation des ressources publiques. Elle
conduit en théorie le décideur public à n’investir que
dans les projets qui, du point de vue de la collectivité,
sont les plus rentables possibles.
Dans ce but, elle doit être utilisée avant la décision
pour évaluer, de façon comparative, les différents pro-
jets envisageables. Elle « vise à évaluer l’ensemble des
effets directs et indirects d’un projet, ses effets financiers
et non financiers sur l’ensemble des agents économiques
concernés par l’investissement. Ces effets sont ensuite syn-
thétisés, après monétarisation, dans un bilan socio-éco-
nomique qui établit la rentabilité d’un projet, celle-ci
étant appréciée sur la base d’indicateurs spécifiques »
[AUZANNET, 1997]. Ainsi, l’ACA renvoie à plusieurs
catégories d’enjeux d’ordre technique, notamment :
– l’évaluation, dans des unités appropriées, d’un pro-
jet d’investissement sur toutes les dimensions, qu’elles
soient ou non financières ; notons à titre illustratif,
dans le cas de l’évaluation d’une infrastructure routiè-
re, la diversité des effets positifs à prendre en compte :
gains de temps pour les utilisateurs du réseau de trans-
port, économies en termes d’utilisation de la voiture
particulière, gains en termes d’amélioration des condi-
tions de sécurité des transports, économies de station-
nement, gains en termes d’encombrement du réseau
routier qu’emprunte la voiture particulière, écono-
mies d’entretien des voiries, impacts éventuellement
positifs sur l’environnement, etc. ;
– la monétarisation, c’est-à-dire l’évaluation en
nombre d’unités monétaires, de ces effets très diffé-
rents et parfois non marchands ; le Commissariat
Général du Plan (CGP) a conduit depuis plusieurs
années des travaux qui ont abouti à préciser et à struc-

turer, sous forme de recommandations, les méthodo-
logies constitutives de l’ACA; sur la question de la
monétarisation des effets non marchands, le rapport
du Commissariat Général du Plan de 2001 rédigé par
le groupe présidé par Marcel Boiteux [cf. CGP, 2001]
est un ouvrage de référence ; en introduction, Marcel
Boiteux rappelle que la monétarisation « s’inscrit dans
la préoccupation générale de valoriser les avantages et les
inconvénients non marchands d’un projet, afin de four-
nir aux décideurs une évaluation complète des gains et
des coûts engendrés par les diverses opérations et
variantes, entre lesquelles ils ont à choisir » ; la monéta-
risation des effets non marchands est donc un enjeu
important et pose dans son opérationnalisation des
questions majeures (cf. infra.) ;
– l’existence de plusieurs indicateurs synthétiques four-
nis par l’ACA, lesquels conduisent les décideurs
publics à l’utiliser de différentes façons : l’ACA peut
conduire à faire le calcul d’indicateurs de taux de ren-
tabilité ou des bénéfices globaux que la collectivité
peut potentiellement tirer d’un projet.
Le calcul de chacun de ces indicateurs implique de
définir :
– une situation de référence en termes d’offre et de
demande de transport ; en effet, la monétarisation des
avantages et des coûts porte sur l’évaluation de gains
ou de pertes et, donc, sur le changement d’état d’un
système ; on montrera (cf. infra) que le choix de la
situation de référence est très important, car il a un
impact direct sur les résultats en termes de rentabilité
et de bénéfice ;
– une période de référence, sur laquelle portent l’analyse
et l’actualisation ; ce choix est lui aussi déterminant et
fait l’objet de travaux importants : il faut, pour cette
période de référence, être capable de construire un
échéancier, c’est-à-dire un calendrier des valeurs
monétaires des avantages et des coûts de l’investisse-
ment.
Ce qui précède montre que l’ACA est une technique
complexe. Il nous faut maintenant examiner com-
ment elle se pratique.

Comment l’ACA est-elle réalisée ?

L’ACA applique, à une problématique de choix
public, un raisonnement directement hérité de la
théorie économique dominante sur la question des
choix privés. Ainsi, le concept de rentabilité évoqué
plus haut s’applique-t-il dans ce cadre aux décisions
publiques puisque, comme dans le cas des investisse-
ments privés, des ressources sont mises en regard de
coûts et qu’il s’agit, comme pour les choix privés,
d’optimiser l’utilisation de ces ressources nécessaire-
ment limitées. Toutefois, en raison de la complexité
de l’analyse et des justifications de la démarche, le
fonctionnement de l’ACA se heurte à des difficultés
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spécifiques tenant :
– aux procédures de monétarisation des éléments non
marchands intégrés dans la balance des coûts et des
avantages ;
– au choix de la période de référence et de la situation
de référence permettant de comparer un état projeté
du système avec la situation qui prévaudrait en
l’absence du projet, voire des projets concurrents en
cours d’évaluation.

• La procédure de monétarisation des effets non mar-
chands et effets externes
Cette question est centrale car elle fonde la valeur
attribuée à chacun des effets pris en compte dans le
calcul de l’ACA. La procédure de monétarisation suit
un schéma structuré en trois étapes distinctes.
La première étape consiste à identifier les avantages et
les nuisances, en des termes tels que les effets qu’il
s’agit d’appréhender apparaissent comme une gran-
deur mesurable. Pour la grandeur ainsi définie, il faut
expliciter une échelle physique de mesure. Il s’agit
ensuite de concevoir et de mettre en œuvre une
procédure appropriée pour mesurer, dans chacun des
projets concernés, la quantité de la grandeur considé-
rée qu’il conviendra de valoriser. Nous illustrons ci-
après les difficultés de cette première étape en prenant
pour exemple les effets de la pollution atmosphérique.
La prise en compte de l’impact de la pollution atmo-
sphérique liée aux transports, élément qui doit appa-

raître comme un coût dans le cas de l’étude, par
exemple, d’un projet d’infrastructure routière, doit,
avant d’être monétarisée, pouvoir être évaluée sous la
forme d’une grandeur physique mesurable. Ce n’est
pas une question évidente, souligne CGP [2001]. En
effet, plusieurs éléments doivent être pris en considé-
ration :
– en premier lieu, la mesure de la pollution liée aux
transports est intrinsèquement difficile : la pollution
de l’air résulte de facteurs divers qui ne sont pas tous
liés aux transports (chauffage, pollution industrielle,
etc.) ; il convient ainsi de déterminer la part des émis-
sions polluantes directement liées aux transports ; de
plus, la pollution concerne rarement une zone géo-
graphique bien délimitée ; elle peut être locale, mais
son impact est bien plus général, jusqu’à la planète
entière, chaque émission polluante contribuant à
l’effet de serre ;
– en second lieu, l’impact de la pollution atmosphé-
rique est nécessairement multiple (impacts sanitaires,
impacts sur les capacités de production des entre-
prises, impacts sur les productions agricoles, impacts
sur l’aménité des paysages, impacts olfactifs, etc.) et
différentes procédures d’évaluation devraient donc
être associées aux différents types d’impacts ; en outre,
la question particulière des relations entre doses de
polluants atmosphériques et impact physiologique
n’est pas tranchée.
En dépit de l’absence d’un consensus sur l’impact
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sanitaire en particulier, différents principes de calculs
ont été retenus :
– le rapport indique tenir compte des progrès techno-
logiques acquis et à venir : en effet, l’impact sanitaire
de la pollution atmosphérique n’est pas aujourd’hui le
même qu’hier en raison des progrès dans le domaine
automobile, notamment ;
– il faut également tenir compte de l’écart entre la
ville et la rase campagne, car l’impact d’une émission
polluante n’est pas le même selon qu’elle survient dans
un milieu où la population est très concentrée ou en
milieu très peu urbanisé ; le rapport indique qu’il faut
donc appliquer un coefficient correcteur à la valorisa-
tion de l’impact de la pollution liée à un projet
d’investissement, ce coefficient est différencié selon
qu’il s’agit de prendre en compte l’impact de la pollu-
tion de véhicules légers ou de poids lourds mais
également selon le type de terrain sur lequel l’infra-
structure est projetée (cf. tableau n° 1).
La deuxième étape débute par l’inventaire des procé-
dures appropriées pour attribuer une valeur monétaire à
chacune des unités physiques retenues dans le cadre de
la première étape. Ces procédures peuvent faire interve-
nir des enquêtes, dites «de préférences déclarées» ou
«d’évaluations contingentes», mettant en évidence des
consentements à payer ou à recevoir. Elles peuvent aussi
faire référence à des marchés existants permettant
d’apprécier indirectement l’impact de l’avantage ou de
la nuisance, l’observation des comportements qu’adop-
tent effectivement des individus étant susceptible de
révéler leurs préférences. La monétarisation du bruit est
un exemple de procédure qui s’appuie sur la référence à
un marché existant. Il s’agit du marché immobilier. Des
études ont montré, dixit CGP [2001], des relations

significatives entre des niveaux d’exposition au bruit et
la dépréciation de valeurs immobilières (tableau 2).
Le Commissariat Général du Plan [CGP 2001]
recommande de monétariser le bruit en prenant en
compte cette dépréciation appliquée au prix moyen
des logements locatifs ; le rapport précise : « le coût
unitaire du bruit est défini par la dépréciation des prix
moyens de location par m2 de surface occupée et exposée à
des niveaux de bruit dépassant un seuil. Loyer mensuel
au m2 locatif publié par l’INSEE à l’échelle nationale »
[chapitre 8 du rapport].
Enfin, lors de la troisième étape de la procédure de
monétarisation, il s’agit de déterminer avec précision
les évolutions dans le futur d’un certain nombre de
valeurs de référence retenues dans le calcul de l’ACA.
Il faut donc ici faire de la prévision, activité qui
conduit à pronostiquer ce que seront dans le futur les
diverses valeurs de référence et notamment celles qui
concernent la pollution atmosphérique, le bruit ou
encore la vie humaine épargnée. À titre d’exemple,
notons que CGP [2001] recommande de considérer
que la pollution atmosphérique liée aux transports se
réduit année après année à un rythme de 6,5 % par an
pour les poids lourds et de 9,4 % par an pour les véhi-
cules particuliers et les véhicules utilitaires légers. La
valeur de la vie humaine épargnée est considérée
comme devant croître à un rythme équivalent à celui
de la consommation des ménages par tête.

• Utilisation des valeurs monétaires, calculs de rentabi-
lité des projets et situation de référence
Les chiffrages monétaires précisés ci-dessus servent
ensuite de référent pour l’évaluation, sous forme
d’ACA, de tout type de projet d’infrastructure. Pour
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Tableau 2 : Coefficient de dépréciation immobilière en fonction du bruit en façade [Source : CGP, 2001]

Tableau n° 1 : Coefficient correcteur pour la prise en compte de l’impact de la pollution atmosphérique [Source : CGP,
1994]

Coefficient Interurbain Interurbain ou vallées Interurbain ou vallées de
de correction ou vallées de montagne de montagne accidentées montagne très accidentées

(plat) (pente assez faible (pente assez faible 
2 à 4 %) 4 à 6 %)

Véhicules légers 1,1 1,1 1,1

Poids lourds 0,95 1,5 2,1

Niveau de bruit en façade (en dB) 55 à 60 60 à 65 65 à 70 70 à 75 Au-delà de 75

% de dépréciation/décibel 0,4 0,8 0,9 1 1,1



évaluer un projet d’investissement, l’ACA prend en
compte l’ensemble des changements (en termes
d’avantages ou de coûts pour la collectivité) induits
par le projet sous forme de grandeurs physiques,
autrement dit, tous les effets directs et indirects (tous
ceux qui impliquent des dépenses et des recettes
monétaires mais également le bruit, la pollution, la
sécurité, les conditions de vie, les impacts sur les géné-
rations futures, etc.), puis les monétarise à l’aide des
valeurs de référence.
L’évaluation des gains et des coûts procurés par un
projet d’investissement nécessite de caractériser avec
précision la situation de référence. Il est en effet indis-
pensable de faire intervenir une telle situation puisque
les avantages et les coûts à prendre en compte sont, de
fait, des écarts qu’il s’agit d’apprécier au travers des
changements qu’occasionnera le projet s’il est mis à
exécution. Cette situation est donc définie comme
étant celle qui prévaudrait en l’absence du projet ou
des projets concurrents. Par exemple, les gains associés
à un projet d’infrastructure routière ne peuvent être
appréciés en termes de décongestion que si les trafics
présents et, surtout, leur évolution en l’absence de
ladite infrastructure peuvent être eux-mêmes appré-
ciés. CGP [1994] précise que la situation de référence
n’est que très rarement une situation de statu quo,
c’est-à-dire une situation où l’on ne fait rien. En effet,
si l’on ne réalise pas le projet considéré, il faut alors
opérer des investissements nécessaires tant pour main-
tenir l’offre de transport à un même niveau qualitatif
et quantitatif que pour entretenir les infrastructures
de transport existantes. La caractérisation d’une situa-
tion de référence dans une démarche d’ACA nécessite
donc la prise en compte de tels investissements dits
‘éludés’, car non effectués si le projet est réalisé.
À l’inverse, la situation de référence peut correspondre
à une situation qui se dégrade, en raison précisément
de la non réalisation du projet d’investissement éva-
lué. Dans tous les cas, l’évaluation des avantages et des
coûts d’un projet n’est possible que si les coûts des
investissements éludés ou la dégradation à tous égards
de la situation qui surviendrait si l’on ne réalisait pas
l’investissement sont intégrés avec précision dans la
situation de référence, de façon à ce que cela soit pris
en compte dans les calculs de rentabilité associés. La
caractérisation de la situation de référence est un exer-
cice fondamental et délicat puisque «dans de nom-
breux cas c’est dans sa définition que réside la principale
source d’incertitude sur la rentabilité des projets (niveau
des trafics de référence par exemple) » [CGP 1994]. Par
ailleurs, il est parfois difficile de distinguer clairement,
d’un côté, la situation de référence et, de l’autre côté,
la situation avec réalisation du projet d’investisse-
ment. En effet, il est évidemment tout à fait envisa-
geable de considérer l’évaluation de variantes intermé-
diaires, évaluation qui rend moins évidente la
définition de ce qu’est précisément la situation de
référence. Enfin, l’évaluation de la situation de réfé-

rence n’est pas entièrement détachée de la réalisation
d’autres projets d’investissement déjà évalués et qui
ont une forte probabilité de survenance. Dans ces cir-
constances, il peut être nécessaire de produire plu-
sieurs situations de référence. Ceci risque de faire
perdre de leur signifiance et de leur portée aux calculs
de rentabilité dont nous traitons ci-après.
Les calculs de rentabilité constituent également une
étape importante des démarches d’ACA. Ils peuvent
prendre la forme de deux types d’indicateurs :
– le taux de rentabilité immédiate, défini comme le
rapport – pour la première année de mise en service
de l’infrastructure de transport – entre les avantages
de l’investissement pour la collectivité, évalués et
monétarisés, et son montant total ;
– le taux de rentabilité interne qui mesure le taux
d’actualisation pour lequel la somme actualisée des
avantages monétarisés égale la somme actualisée des
coûts du projet d’investissement.
L’ACA peut encore conduire au calcul d’un bénéfice
actualisé ou valeur actuelle nette qui prend en compte
tous les coûts et avantages sur un horizon temporel
défini par avance. Le calcul de cette valeur nécessite de
définir un taux d’actualisation. Pour donner de la per-
tinence et de la signifiance aux calculs réalisés à partir
de ce taux, des recommandations ont été faites par le
Commissariat Général du Plan de sorte que les
pratiques des administrations et des institutions
représentatives de l’état soient unifiées (2).
Plus généralement, la pratique des démarches d’ACA
oblige à définir de nombreuses valeurs de référence et
à expliciter un grand nombre d’hypothèses, donnant
ainsi l’image de procédures très techniques et très for-
malisées. Ceci nous conduit, dans la prochaine sec-
tion, à questionner l’intégration de telles pratiques au
sein de phases de débat public, d’autant que, parallè-
lement, le débat public en tant que pratique de la
décision publique en matière d’infrastructure de
transport s’institutionnalise très progressivement et
avec difficulté.

LÉGISLATION, OUTILS ET PRATIQUE 
DU DÉBAT PUBLIC

Le débat public nécessite d’être structuré et organisé
avec rigueur pour pouvoir en tirer avantage. En
France, notamment dans le cas des décisions portant
sur l’environnement et les infrastructures de trans-
port, le débat public a tardé à s’instituer et tarde encore
à se généraliser en tant que pratique de la décision
publique. Sa prise en compte effective dans la loi est
relativement récente. C’est ce que nous tenterons de
mettre en évidence dans un premier temps. Par
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(2) Le taux préconisé par le Commissariat Général du Plan est actuelle-
ment de 8 % (valeur à nouveau en discussion).



ailleurs, la loi a institué différents outils pour la pra-
tique du débat public, outils qui ne servent pas véri-
tablement à promouvoir le débat public. C’est ce que
nous verrons dans un second temps en nous appuyant
sur deux de ces outils qui nous paraissent intéressants.
Enfin, dans un troisième temps, nous nous appuie-
rons sur le cas édifiant du troisième aéroport parisien
pour montrer que la difficulté pour le débat public à
s’intégrer dans le déroulement du processus de déci-
sion publique provient en grande partie d’un déficit
d’expertise général de la démocratie participative.

Ce que la loi dit à propos du débat public

Dans les faits, la remise en cause des choix publics a
mis en évidence depuis longtemps les faiblesses du
système de démocratie représentative et ce dans le cas
notamment des décisions relatives à l’environnement
et aux infrastructures de transport.
L’apparition de dispositions légales relatives à l’organi-
sation d’un débat public caractérisant une démocratie
des décisions publiques plus participative est de fait
relativement récente. Elle résulte d’un processus histo-
rique progressif [pour plus de détails, voir Plottu,
1998], marqué notamment par :
– la loi du 10 juillet 1976, qui a institué, dans le cas
des décisions relatives aux infrastructures lourdes de
transport, la réalisation d’études d’impacts sur l’envi-
ronnement, ce qui est tout à fait nouveau à l’époque ;
toutefois, dans les années qui suivent, les études de
rentabilité restent prédominantes et aucune place
n’est laissée au débat public ;
– la Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs
(LOTI) du 30 décembre 1982, qui est probablement
le texte le plus important pour les décisions publiques
de transport ; sur la question du débat public, la LOTI
a surtout contribué à un peu plus de transparence des
décisions ; elle institue un dossier d’évaluation écono-
mique et social, sorte de document de référence qui
suit un projet tout au long des examens et des études
qui jalonnent le processus de décision ;
– le rapport Carrère de 1992, qui préconise que les
processus de décision publique en matière d’infra-
structure et de transport soient construits sur la base
d’une concertation située en amont réel de la décision ;
cette préconisation est reprise dans les textes de loi qui
suivent ; la circulaire Bianco [1992] impose une phase
de débat, en amont des études de tracés d’infrastruc-
ture ; dans la circulaire du 27 septembre 1993, nous
lisons à propos des objectifs des études d’impact :
«aider, […], éclairer le décideur sur la nature et le conte-
nu de la décision à prendre, informer le public pour lui
donner les moyens de jouer son rôle de citoyen averti et
vigilant » ;
– la loi Barnier du 2 février 1995, sur les «Dispositions
relatives à la participation du public et des associations

en matière d’environnement » qui institue une commis-
sion nationale du débat public, en charge de l’organi-
sation des débats, avec l’objectif sous-jacent de veiller
à l’organisation de la concertation en amont ;
– tout récemment, l’instruction cadre du 25 mars
2004 [cf. DTT, 2004], qui a mis à jour un certain
nombre de textes de lois relatifs au transport inté-
rieur ; ce texte est désigné par le législateur comme
devant servir de référent ; il précise en outre certaines
dispositions relatives (et c’est ce point qui, à plusieurs
reprises, retiendra ensuite notre attention) à la façon
d’articuler les phases d’évaluation socio-économique
des projets avec les phases de débat public.

Institutions et outils du débat public à l’heure
actuelle en France

Nous présentons ci-après les deux outils qui nous
semblent être les plus représentatifs de l’évolution des
deux dernières décennies. Il s’agit de la procédure
d’enquête publique et de la Commission nationale du
débat public.

• La procédure d’enquête publique
La procédure d’enquête publique est ancienne,
puisque c’est une loi de 1833 qui l’institue. Au départ,
cette enquête n’a que peu de motivation démocra-
tique. Elle est juste un moyen accordé aux proprié-
taires fonciers pour protéger leur droit de propriété
privée. Il faudra attendre la loi Bouchardeau, de 1983,
pour qu’elle devienne un instrument au service des
associations de défense de l’environnement. Cette loi
institue en effet, pour chaque projet qui est suscep-
tible d’avoir un impact non négligeable sur l’environ-
nement, une enquête préalable et publique systéma-
tique. Ainsi, la population concernée et, plus
généralement, l’ensemble des parties prenantes ont la
possibilité de venir consulter les études d’impact et
toutes les informations relatives à un projet portant
atteinte à l’environnement. Un commissaire enquê-
teur, indépendant et nommé par un tribunal, recueille
ensuite les avis, suggestions et contre-propositions.
Néanmoins, l’enquête publique ne constitue pas réel-
lement un outil de démocratie participative et elle fait
l’objet d’une forte critique [cf. BLANC, 1998]. En pre-
mier lieu, elle intervient certes en amont des décisions
mais à un stade déjà bien avancé où les projets sont
définis de telle sorte que seules des modifications très
marginales peuvent encore être envisagées. De ce fait,
les enquêtes publiques ressemblent plus à des outils de
consultation et à des outils destinés à convaincre une
population de parties prenantes qu’à un projet
fondamentalement bon. N’est-il pas paradoxal de lire
[cf. MOLINES, 2003] que, pour être recevable, la cri-
tique d’un projet «doit être émise par une personne
directement concernée par le projet mais ne doit pas être
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liée à la défense d’intérêt particulier ». Ainsi, les opposi-
tions aux projets ne peuvent être que brutales et elles
conduisent généralement à des situations de blocages
très éloignées des objectifs véritablement recherchés
dans une vraie concertation. Enfin, l’information
mise à la disposition du public est d’une très haute
technicité. Le public néophyte est ainsi conduit à
devenir suspicieux à l’égard de la procédure dont il
sent qu’il est, de fait, écarté.

• La Commission Nationale du Débat Public
Cette commission (instituée en 1995) constitue
aujourd’hui un outil juridique et, surtout, institution-
nel privilégié pour les questions de débat public. Les
projets qui présentent un enjeu et des impacts poten-
tiels forts sur l’environnement doivent impérative-
ment faire l’objet d’un débat en amont. La CNDP est
précisément la commission garante du bon déroule-
ment de ce débat public. Les modalités d’intervention
de cette institution sont diverses. Elle peut intervenir
sur la demande d’un ministère afin de prendre en
charge l’organisation d’un débat public autour de pro-
jets. Elle peut être saisie par plusieurs parlementaires
(vingt au moins) ou par les conseils régionaux du – ou
des – territoire(s) concerné(s) par le projet. Dans ce
cas, la CNDP est chargée de vérifier que le ou les pro-
jet(s) est (sont) bien conforme(s) à la loi. Enfin, dans
certains cas, elle peut être saisie par des associations
agréées de protection de l’environnement. Dans ce
dernier cas, la commission est libre de donner ou non
suite à la saisine. Dans le cas où elle décide de lui don-
ner une suite favorable, la CNDP instruit le dossier et
constitue, pour chaque projet, une commission char-
gée de l’instruction. La CNDP n’est pas un arbitre qui
tranche sur le fond du dossier. Il s’agit uniquement
d’une institution en charge de la tenue de la phase de
débat public ou de la vérification du bon déroulement
du débat public dans le cas où ce n’est pas elle qui en
assure l’organisation (et seulement dans le cas où elle
fait l’objet d’une saisine).

Une expérience de débat public : le troisième
aéroport parisien

Les difficultés d’institutionnalisation du débat public
reflètent certainement plus une maladresse généralisée
des décideurs publics et leur manque d’expertise en la
matière qu’une volonté de museler à tout prix l’opi-
nion publique. À à ce titre, le cas du troisième aéro-
port parisien est tout à fait édifiant.
Au début de l’année 2001, les pouvoirs publics ont
lancé une démarche qui devait être fondée sur la
«démocratie de proximité » participative. Un débat
public sur la question du choix du site du troisième
aéroport parisien fut donc organisé qui présentait
l’originalité de se situer nettement plus en amont que

cela n’était le cas dans la plupart des processus de
choix d’investissement public. Le débat a été confié à
la commission DUCSAI (Démarche d’Utilité
Concertée pour un Site Aéroportuaire International).
Il avait pour objectif de faire émerger différentes alter-
natives possibles. L’État a annoncé qu’aucune alterna-
tive n’avait été préalablement évaluée de sorte que la
démarche s’apparentait réellement à de la concerta-
tion. En fait, beaucoup d’observateurs ont montré
que cette phase du processus avait fait apparaître un
grand nombre d’ambiguïtés [cf. FOURNEAU, 2002].
En premier lieu, les engagements de l’État étaient peu
clairs. En 1997, l’État s’était engagé à plafonner le trafic
sur les aéroports existants de Roissy et d’Orly [discours
du ministre des Transports, J.-C. Gayssot, en 1997]. Un
troisième aéroport parisien devait permettre de désen-
gorger ces deux sites aéroportuaires et de respecter ainsi
les limites de trafic fixées par l’Etat. Néanmoins, les
experts ont indiqué à l’époque que ces limites seraient
atteintes très largement avant que le troisième aéroport
ne soit en fonction. Les engagements de l’État ne pou-
vaient donc raisonnablement être tenus.
En deuxième lieu, la direction de l’Aviation civile avait
préparé, préalablement au débat, trois propositions de
sites alors que, comme précisé plus haut, l’État s’était
engagé à ne préjuger d’aucun projet avant le débat de la
DUCSAI. Par ailleurs, des collectivités et des acteurs
économiques locaux ont proposé leurs candidatures
pour une question qui était, manifestement, d’impor-
tance nationale. Ceci conduit donc à s’interroger quant
à la légitimité des dossiers de candidature.
En troisième lieu, la maîtrise d’ouvrage assurée par la
direction de l’aviation civile n’a finalement pas tenu
compte des questions soulevées par le débat et s’en est
tenue au seul critère de ses prévisions de trafic.
Enfin, en dernier lieu, l’auteur note que le rôle de la
commission DUCSAI dans le débat était lui-même
ambigu. Pour preuve, le président de cette commis-
sion assurait également la fonction de président de la
commission nationale du débat public, institution à
l’époque en cours de réforme.
En outre, et bien que d’apparence très souple et très
en amont du processus, la DUCSAI avait une durée
limitée à six mois. La faiblesse des données dispo-
nibles pour mener un débat structuré et argumenté
imposait théoriquement que des études préalables
aient été faites, ce qui n’a pas été le cas [cf. BARRAQUÉ,
2002]. De plus, l’hypothèse de départ de l’ensemble
du débat, à savoir l’utilité même d’un troisième aéro-
port parisien, n’a pas pu être remise en question en
dépit des demandes formulées (par faute de temps ?).
Après l’attentat du 11 septembre 2001, les trafics de
voyageurs ont considérablement chuté, remettant de
fait en cause l’utilité d’un troisième aéroport.
Il est ainsi loisible de défendre l’idée que la DUCSAI
n’a pas été un instrument de concertation visant à la
prise en compte des points de vue de tous. Elle fut
entendue comme un instrument de légitimation de
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choix propre aux seules autorités publiques [cf.
LASCOUMES, 2002].

PRATIQUE ET VALEUR DES DÉMARCHES D’ACA,
CONTRIBUTIONS AU DÉBAT PUBLIC

Le cas du troisième aéroport parisien montre, qu’au-
delà des difficultés qu’il y a à mettre en œuvre des ins-
truments ou des institutions dédiés à un débat public
systématique, la décision publique se heurte à une diffi-
cile déconstruction des routines et des rationalités qui
structurent la façon de prendre les décisions relatives
aux infrastructures de transport. Il est intéressant de
noter d’ailleurs qu’aucune démarche d’ACA –
démarche de fait très largement associée à la décision
publique telle qu’elle est traditionnellement pratiquée
– ne semble avoir été conduite dans le cadre de la
DUCSAI. L’absence de recours à l’ACA dans le cadre
d’une démarche de débat public pose question. En
effet, si l’ACA consiste, comme nous l’avons vu, en
une prise en compte de tous les avantages et de tous
les coûts d’un projet d’investissement pour la collecti-
vité en vue de la meilleure utilisation possible des
deniers publics, alors pourquoi l’ACA n’a-t-elle pas
instrumenté la DUCSAI, qui visait précisément à
satisfaire au mieux la collectivité et à dégager un choix
de site aéroportuaire le plus acceptable possible ? Cette
absence nous invite à questionner l’articulation pos-
sible entre ACA et pratique du débat public. Avant de
le faire (cf. infra) nous souhaitons mettre en évidence
les limites de l’ACA pour garantir la meilleure utilisa-
tion des ressources publiques. Ces limites font que
l’ACA apparaît comme un instrument conventionnel
pour asseoir des évaluations. Celles-ci, pour peu qu’on
les regarde comme le résultat de conventions, peuvent
jouer un rôle fort utile dans le déroulement du pro-
cessus de décision.

Limites de l’ACA au service de la rationalisation 
des choix publics

La démarche d’ACA vise à identifier les investisse-
ments en infrastructures qui, du point de vue de la
collectivité, soient les plus rentables possibles. Cette
démarche est souvent perçue comme étant apte à
découvrir par des voies scientifiques des éléments
objectifs permettant de justifier la réalisation ou
l’abandon de projets d’investissements. Mais cette
aptitude est en fait limitée ; la présence de biais dans
la mise en œuvre de l’ACA vient encore la réduire.

• Objectivité des démarches d’ACA
Un des aspects les plus importants de l’ACA est d’in-
tégrer, dans un calcul de rentabilité, des éléments de

gain ou de coût correspondant à des phénomènes qui
n’existent pas dans la réalité sous forme monétaire ou
quantitative. Cette intégration s’opère à l’aide de
nombreux équivalents monétaires, tels que la valeur
de la vie épargnée (dont on peut se demander s’il est
justifié d’adopter des valeurs différentes selon qu’il
s’agit de transports en commun et de transports indi-
viduels), la valeur du temps gagné (dont on peut se
demander selon quels facteurs il convient de la moduler :
zone géographique, profession et catégorie sociale,
motif de déplacement,…), la valeur du taux d’actuali-
sation (la préférence pour le présent ne dépend-elle
pas des biens considérés ?), la valeur du bruit, etc. Ceci
conduit à faire intervenir des valeurs dites « tuté-
laires ». Leur caractère objectif prête souvent à discus-
sion : elles correspondent à des construits et non à des
réalités directement chiffrables en unités monétaires.
On peut donc penser qu’elles comportent une grande
part d’arbitraire et même, parfois, de prises de posi-
tions politiques. Il convient donc de relativiser l’objecti-
vité des calculs de rentabilité effectués sur de telles
bases.
L’ACA fait porter ces calculs sur de longues périodes
en accordant un poids très faible au futur lointain.
Notre appréhension du futur est cependant toujours
sujette à d’importantes controverses. En particulier,
l’évaluation des gains de temps repose sur des modèles
de prévisions de trafic, à propos desquelles on lit, dans
CGP [2001], qu’elles « fournissent une grande diversité
de résultats, […] En outre, les erreurs de prévisions de
trafic sont élevées et peuvent atteindre 10 à 20 % du trafic
total sur une infrastructure donnée. On connaît de nom-
breux cas où l’erreur est d’un ordre de grandeur bien
supérieur ». Sur le même sujet, Cahen et Colombo
[1999] écrivent : «Les modèles de trafic ne sont pas pro-
bants. Tout au plus peuvent-ils délivrer des résultats non
invraisemblables. Les modèles ne servent pas à démontrer
ou affirmer un résultat, mais constituent des études plai-
doyer ». L’objectivité est donc toute relative, d’autant
que les mutations sociales et les évolutions des com-
portements sont constantes.
Il s’ensuit que les valeurs retenues pour les calculs ne
sont, là encore, que des valeurs de convenance, qui
présentent une part d’arbitraire souvent importante
(voir les variations dans le temps et entre les pays
européens des valeurs de la vie humaine, du temps, de
l’occupation des sols ou encore du taux d’actualisa-
tion). En dépit de cela, ces valeurs sont souvent pré-
sentées, sinon comme étant exactes, du moins comme
présentant une bonne approximation d’une réalité
objective. Jean-Michel Charpin, dans l’avant-propos
de CGP [2001], écrit d’ailleurs : « Il s’agissait de se
mettre d’accord sur les valeurs monétaires à attribuer à
des phénomènes rebelles au chiffrage : impact du bruit des
trafics sur la santé, effets nocifs de la pollution atmosphé-
rique, vies humaines épargnées, temps gagné […] Les
estimations obtenues sont inévitablement imparfaites.
Elles prêtent donc à controverse ». Une telle position
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sous-entend qu’il existerait quelque part des valeurs
exactes qu’il s’agirait d’approcher. L’expression ‘valeur
révélée’est significative de cette conception : «Savoir
comment révéler le consentement à payer pour l’environ-
nement dans le secteur des transports », telle est en effet
la problématique qui guide bon nombre de ceux qui
cherchent à attribuer une valeur à ces coefficients de
pondération [ANDAN et al., 1995].
Pourtant, l’imperfection des mesures ne saurait être
attribuée au seul manque d’information. Elle tient
aussi à l’impossibilité de saisir des valeurs intrinsèques
qui seraient censées exister dans notre société à une
époque donnée, valeurs qui seraient indépendantes du
modèle et du mode d’appréhension : les biens non
marchands ont-ils véritablement dans notre société
une valeur immanente que l’ACA ne ferait que
révéler ? Les multiples raffinements préconisés au fil
des différents chapitres de CGP [2001] montrent bien
qu’il s’agit bien plus de construire des normes plutôt
que d’approcher des valeurs existantes.

• Scientificité des démarches d’ACA
Le caractère scientifique et neutre des démarches
d’ACA est censé leur conférer une légitimité arbi-
trale sur la question des choix publics en particulier
en matière d’investissements en infrastructures de
transport. La scientificité de l’ACA se justifie si l’on
accepte les hypothèses qui fondent le plus générale-
ment le calcul économique du paradigme de l’or-
thodoxie libérale. DTT [2004] rappelle ainsi que le
« bilan économique est le meilleur critère d’apprécia-
tion de l’efficacité socio-économique d’une décision
dans des conditions d’optimalité que la théorie a pré-
cisées, qui ne sont certes jamais réunies dans la réalité,
mais qui en donnent une approximation rationnelle ».
Dans le cas d’un investissement public, l’objectif de
maximisation d’un surplus collectif n’a de valeur
que si – et c’est ce que la théorie considère – les
gains que représente cet investissement pour cer-
tains sont redistribués vers les individus pour qui il
représente un coût.
De plus, le programme rationnel et optimisateur du
calcul économique ne nous semble réalisable que si,
d’une part un optimum existe réellement et si, d’autre
part, la démarche de calcul mise en œuvre conduit
effectivement à déterminer ce qui est meilleur et ce
qui est moins bon. Cela peut se traduire concrètement
de la façon suivante pour les démarches d’ACA:
l’ACA permet de déterminer les projets les meilleurs
pour la collectivité si, sur la base d’une étude exhaus-
tive (et totalement dégagée de tout parti pris), des
avantages et des coûts pour la collectivité de tout pro-
jet d’investissement, émergent ceux qui font appa-
raître le meilleur bénéfice net actualisé possible.
L’exigence d’exhaustivité nous paraît difficilement
tenable. Le législateur a lui même concédé que des
éléments non pris en compte dans l’ACA pouvaient
intervenir dans la prise de décision à côté du bilan

socio-économique que l’ACA permet de réaliser [cf.
DTT, 004]. D’autres arguments mettant en question
la scientificité des démarches d’ACA peuvent être
avancés. Les ayant discutés dans un autre article
[cf. ROY et DAMART, 2002], nous ne les reprendrons
pas ici.
• Les biais dans la pratique de l’ACA
La mise en œuvre des démarches d’ACA n’est pas
exempte de biais importants qui peuvent fausser des
choix déterminés par l’évaluation socio-économique
des projets d’investissements. Le choix de la situation
de référence par exemple est évidemment sujet à de
tels biais. La détermination de la situation de référen-
ce est en effet un exercice (cf. supra) qui laisse une
grande liberté d’appréciation susceptible d’être utili-
sée de façon partisane. En effet, l’évaluateur doit,
comme nous l’avons souligné, faire intervenir des
hypothèses pas toujours faciles à expliciter, bien que
leur impact puisse être important. C’est en particulier
le cas des investissements qu’il ne sera plus nécessaire
de réaliser si le projet évalué est retenu. Il doit égale-
ment tenir compte des autres investissements déjà
prévus et qui auront un impact sur la situation de
référence, modifiant probablement par exemple les
trafics prévisibles, les transferts de déplacements de
population d’un mode de transport vers un autre.
Dans la mesure où l’ACA peut jouer un rôle privilégié
pour orienter les choix stratégiques que fait un pays
pour ses infrastructures de transport, les biais qu’elle
peut comporter sont loin d’être négligeables. Pour le
montrer, nous prendrons ci-après appui sur le cas des
autoroutes ferroviaires [cf. HAMMICHE et DENANT-
BOEMONT, 1997].
L’examen des ACA réalisées sur de tels projets montre,
selon les auteurs, certains biais de cette démarche qui
conduisent systématiquement à surévaluer la rentabi-
lité des projets d’infrastructure routière et, inverse-
ment, à sous-évaluer celle des projets d’autoroute
ferroviaire. Ces biais sont de plusieurs natures. Ils
concernent les effets externes du transport par la
route, les hypothèses de la tarification des transports
par route et par autoroute ferroviaire et les implica-
tions en termes de transfert modal.
En premier lieu, l’évaluation des projets d’autoroute
ferroviaire ne prend pas en compte certains effets
pourtant susceptibles d’accroître la rentabilité de ces
projets. Les auteurs évoquent notamment les effets
négatifs du transport de marchandises par la route,
évités par le recours à l’autoroute ferroviaire et qu’il
faut comptabiliser en gains.
En second lieu, dans les deux cas, les calculs de ren-
tabilité s’appuient sur des hypothèses de tarification
du transport structurellement défavorables à l’auto-
route ferroviaire. En effet, l’évaluation de l’autorou-
te ferroviaire envisage un prix au kilomètre de
l’ordre de 0,45 €. Dans les calculs, l’élévation de ce
prix permettrait d’augmenter sensiblement la renta-
bilité du ferroviaire. Néanmoins, dans la réalité, un
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prix plus élevé rendrait la route beaucoup trop
attractive pour espérer que l’autoroute ferroviaire
puisse être concurrentielle. Ensuite, l’État a systé-
matiquement encouragé le transport des marchan-
dises par la route à travers une politique fiscale for-
tement incitative, se traduisant notamment par la
non revalorisation de la taxe à l’essieu depuis 1971.
Par ailleurs, l’extrême intensité concurrentielle dans
le secteur a conduit beaucoup de transporteurs à
fournir du service de transport de marchandises à
un prix qui ne permet pas d’atteindre le seuil de ren-
tabilité. Autrement dit, la comparaison des rentabi-
lités des projets « route » et « autoroute ferroviaire »
est fortement biaisée : les tarifs de la route pris en
compte dans le calcul sont inférieurs à ce qu’ils
devraient être pour assurer la rentabilité du service
d’une part, l’un des deux projets mis en balance est
fiscalement favorisé par l’état, aide qui en biaise le
calcul de rentabilité d’autre part.
Les considérations présentées depuis le début de
cette quatrième section montrent que l’ACA ne
peut permettre à elle seule de déterminer les choix
d’investissements les meilleurs possibles pour la col-
lectivité. Au delà, malgré les biais évoqués plus haut,
l’ACA est-elle porteuse d’une rationalité qui suffit à
rendre légitimes et acceptables les choix publics en
matière d’investissements en infrastructures de
transport ? Autrement dit, la pratique de l’ACA
peut-elle servir un débat public dont le fondement

est précisément la recherche des investissements les
plus acceptables et légitimes possibles ? Ci-après,
nous tentons d’apporter des éléments de réponses à
ces questions.

Calcul économique et débat public

La pratique du débat public a pour fondement la
recherche, avec les acteurs parties prenantes, des choix
les plus acceptables pour la collectivité, sans passer par
le biais d’un système représentatif en quête de légiti-
mité.
La pratique du débat public constitue un mode de
gouvernance qui, en France, s’implémente avec diffi-
culté comme nous l’avons vu à propos du troisième
aéroport parisien. La nécessité d’y recourir se justifie
en partie par les insuffisances de l’ACA quand il s’agit
de déterminer des choix d’investissement qui soient
conformes à l’intérêt général. D’un autre côté, les
risques liés à l’instauration de phases de débat public
(nécessairement difficilement structurables et formali-
sables) réhabilitent-ils des démarches structurées, fon-
dées sur le calcul économique ?
Faire participer de multiples parties prenantes, c’est se
heurter aux difficultés inhérentes à la structuration de
la participation d’acteurs multiples à un processus qui
doit nécessairement être cadré afin d’éviter toute
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dérive de type « foire d’empoigne ». Les démarches
d’ACA ont l’avantage de constituer un cadre très for-
malisé et très structuré. Toutefois, si l’on considère
que l’ACA parvient à mettre en évidence un optimum
objectif découvert par des voies dites scientifiques,
alors l’identification de parties prenantes ou, tout sim-
plement, la participation d’acteurs parties prenantes
au processus n’a plus les mêmes raisons d’être. En
effet, le calcul économique conduisant à la mise en
évidence d’un optimum obtenu sur des bases objec-
tives préexistantes à l’analyse, le résultat est indépen-
dant (par définition) de la liste des acteurs participant
au processus. Si l’on adopte ce point de vue, il y a lieu
de s’interroger sur l’opportunité de faire participer
différents acteurs car c’est, de surcroît, se heurter aux
difficultés inhérentes à la participation d’acteurs mul-
tiples. Il s’ensuit qu’une concertation avec les parties
prenantes n’a plus d’autre objectif que de justifier une
décision qui s’écarterait de cette approximation de
l’optimum, laquelle doit servir de point de départ à ce
débat public.
Toujours selon ce même point de vue, l’analyse
coûts/avantages pourrait garantir l’objectivité et la
scientificité censées fonder la capacité à rendre les
décideurs publics plus responsables et plus attentifs
aux attentes des parties prenantes.
Même si l’on considère qu’il convient de « faire du
bilan socio-économique, non le critère mais le noyau
de l’estimation de la valeur d’un projet […] » [CGP,
1994] il faut admettre que la valeur attribuée au
projet par l’ACA ne peut pas se résumer à un simple
chiffre mais doit se situer dans un intervalle d’indé-
termination. Celui-ci a toutes chances d’être, dans
bien des cas, assez large. Dans ces conditions on est
amené à s’interroger sur l’intérêt de l’estimation
obtenue qui est, selon CGP [1994], « de permettre
une analyse des raisons pour lesquelles on est conduit à
s’écarter de la solution à laquelle ce seul bilan aurait
conduit, et de pouvoir ainsi chiffrer le surcoût de la
décision […] ». Cette façon de raisonner ne paraît
pouvoir engager la responsabilité des décideurs que
si un projet unique émerge, sur la base, y compris
pour les autres parties prenantes, d’une estimation
peu discutable de sa valeur.
Une éventuelle non conformation des décideurs à ce
que l’ACA prescrit doit être interprétée, d’après ceux
qui considèrent que cette expertise est apte à dégager
un optimum, comme un écart par rapport à ce que
dicte la rationalité la plus pure. Une telle déviation,
qui ne peut qu’entraîner des surcoûts, nécessite donc
d’être justifiée. En ce sens, l’analyse coûts avantages
serait une démarche responsabilisante. Pour qu’une
telle démarche, fondée sur la mise en évidence d’un
optimum servant de point d’ancrage, puisse responsa-
biliser les diverses parties prenantes, encore faut-il
qu’elles adhèrent suffisamment à la démarche. Cela
implique qu’elles soient :
– aptes à en comprendre les grandes lignes ;

– disposées à admettre que, en dépit de ses imperfec-
tions, elle conduit effectivement à une bonne approxi-
mation d’un optimum objectif ;
– convaincues de la pertinence des données qui condi-
tionnent la détermination de cette approximation de
l’optimum.
Ce sont là des conditions qui (si l’on tient compte des
considérations développées supra) paraissent difficiles
à satisfaire lorsque l’on souhaite réunir des représen-
tants de toutes les parties prenantes.
Selon nous, c’est avant tout une réelle compréhen-
sion de la démarche d’aide à la décision par l’en-
semble des acteurs impliqués dans et par l’utilisa-
tion d’une telle démarche qui est le point
déterminant de la légitimation de son résultat. La
légitimité provient de ce qu’un acteur accorde ou
non de la valeur et du crédit à quelque chose. Une
démarche d’aide à la décision a du crédit lorsque les
acteurs sont aptes à juger de la valeur de ce que la
démarche permet de recommander ou de prescrire.
Or, la complexité des méthodes de calcul, de pon-
dération, d’actualisation et de monétarisation ne
rend les démarches d’analyse coûts avantages compré-
hensibles que pour des techniciens et peu pour des
élus, et encore moins pour d’autres parties prenantes,
telles les associations d’usagers des transports ou des
riverains concernés.
La longue liste des recommandations faites par le
Syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’usage des
décideurs publics pour l’utilisation de l’ACA, de
même que les recommandations de CGP [2001],
mettent en évidence la complexité de ce mode
d’analyse.
L’opacité des calculs de l’ACA renforce le caractère
technocratique de la décision. Cela tient à deux rai-
sons :
– l’instrumentation et le langage sont adaptés au
mode de raisonnement et de prise en compte des
systèmes de valeurs d’une catégorie particulière
d’acteurs ;
– cette instrumentation et ce langage sont trop sou-
vent inintelligibles pour la majorité des autres acteurs.
Ainsi, le processus de décision publique en matière
d’infrastructures de transport doit être conçu de façon
à pouvoir faire face à des difficultés ayant une double
provenance : d’un côté la difficulté d’instaurer un
débat public structuré et utile à légitimer les décisions
et, de l’autre, la difficulté d’instrumenter l’évaluation
des projets d’investissements pour conduire, au final,
à des choix qui soient, d’une part, pertinents du point
de vue de l’utilisation rationnelle des ressources
publiques et, d’autre part, acceptables aux yeux de la
collectivité.

À LA RECHERCHE DE NOUVEAUX LIENS 
ENTRE RATIONALITÉ ET LÉGITIMITÉ
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La difficile institutionnalisation du débat public tra-
duit en fait une absence historique d’expertise en
matière de concertation. De ce fait, les démarches de
concertation mises en œuvre conduisent rarement à
une légitimation accrue des décisions. Parallèlement,
l’évaluation des choix d’investissements est conduite
en prenant appui sur un instrument très structuré
et très formalisé. Celui-ci nécessite une expertise
pointue, peu compatible avec des phases de débat suc-
cessives. Cette double caractéristique de la décision
publique met en évidence deux risques possibles de
dérive du processus de choix des investissements de
transport :
– une dérive technocratique, caractérisée par la pré-
pondérance d’outils d’évaluation mal adaptés au
débat public et à la concertation ;
– la dérive de type ‘foire d’empoigne’, où le débat non
structuré et non instrumenté ne permet d’atteindre
que difficilement l’objectif initial et aboutit à la remise
en cause partielle de la légitimité des décisions, voire à
la non décision, etc.
L’analyse qui précède conduit à s’interroger sur les
modalités à concevoir pour aménager processus et
outils dans le but d’échapper à ces deux risques
possibles et pour répondre conjointement et de
façon cohérente aux deux catégories d’enjeux pré-
sentées en introduction : rationaliser l’utilisation
des ressources publiques et parvenir à des choix
acceptables du point de vue de la collectivité,
autrement dit : comment réconcilier rationalité et
légitimité.
Pour y parvenir, il est indispensable de prendre en
compte le fait que les concepteurs ont le plus sou-
vent une connaissance pointue des projets qu’ils ont
contribué à élaborer. Il en va de même pour les éva-
luateurs. Ceci crée une asymétrie entre les techni-
ciens et les autres parties prenantes, qui ne sont pas
impliquées de la même façon dans ces phases de
conception et d’évaluation. Cette asymétrie peut
entraver le débat, voire même de le bloquer.
L’aménagement de la phase amont telle qu’elle a été
proposée dans DTT [2004] est sans doute un
moyen d’atténuer les effets négatifs de cette asymé-
trie mais cela implique que certaines conditions
soient respectées :
– pouvoir tirer profit, pour l’évaluation socio-écono-
mique, des éléments du débat public de phase amont
et disposer d’outils structurant le débat ;
– décloisonner la phase de calcul économique interve-
nant en aval et celle de débat public se produisant en
amont.
Pour conclure cet article, nous prendrons le risque
de faire diverses propositions (dont certaines pour-
ront paraître utopiques). Elles visent à mieux
concilier la poursuite des deux objectifs rappelés au
début de la présente section. Elles se situent dans
une double perspective. Elles concernent en pre-
mier lieu l’aménagement possible du processus de

choix des investissements et l’intégration d’outils
d’évaluation nouveaux adaptés au type de processus
proposé. Elles concernent en second lieu l’ACA
proprement dite, dont nous discutons la place et le
rôle à la fois en amont et en aval du processus
concerné.

Aménagement du processus et renouvellement 
des outils

L’évaluation socio-économique est, nous l’avons évoqué
plus haut, mal adaptée au débat public. Elle a en
revanche l’avantage de constituer un cadre formel bien
structuré, qui peut servir de référent pour uniformiser
les pratiques. Le premier groupe de travail Boiteux avait
d’ailleurs pour objectif principal de proposer un cadre
référent pour des pratiques qui, à l’époque, étaient très
peu homogènes d’une administration à une autre. Le
recours au calcul économique est néanmoins source de
dysfonctionnements importants, à savoir essentielle-
ment la mise en position asymétrique des experts des
méthodes d’ACA et des autres parties prenantes,
l’occultation, de ce fait, d’une partie des bienfaits du
débat public et, finalement, la réduction du choix entre
projets à la seule question de leur évaluation socio-éco-
nomique. Dans ce contexte, le processus laisse peu de
place au débat public et rend difficile la mise en œuvre
d’une concertation effective. Or, il nous semble que la
mise en œuvre d’une telle concertation soit au cœur de
la problématique de l’évolution des contextes décision-
nels évoquée plus haut. Comme nous allons l’expliquer,
cette évolution devrait prendre la forme d’une table de
concertation à même de permettre suffisamment tôt
l’expression et le recueil des points de vue sur les objec-
tifs et grandes lignes des projets en cours d’élaboration.
Durant cette phase amont, la concertation doit, bien
évidemment, rester compatible avec les exigences de
l’évaluation économique mais elle doit mobiliser
d’autres types d’outils d’évaluation que l’ACA.

• Mise en place d’une table de concertation
La brève référence à l’évolution historique de l’insti-
tutionnalisation du débat public a montré (cf. supra)
que le législateur a tenté de répondre aux exigences
des nouveaux contextes décisionnels. DTT [2004] est
elle-même en partie consacrée à la recherche d’une
«meilleure manière d’organiser la complémentarité entre
évaluation et concertation ». Cet objectif conduit à s’in-
terroger sur les modalités de mise en place de ce que
nous proposons d’appeler une table de concertation.
Ce terme, déjà en usage au Québec, est utilisé ici pour
souligner que ce qu’il s’agit d’organiser diffère du
débat public tel qu’il est aujourd’hui pratiqué en
France. La table de concertation doit être, selon nous,
l’instrument d’une démarche visant à atteindre les
objectifs suivants [cf. DAMART, 2003] :
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– provoquer et organiser la participation de l’en-
semble ou d’une grande partie des acteurs détenteurs
d’enjeux par rapport au problème de décision posé ;
– mettre en œuvre un processus permettant l’expres-
sion de tous et une réelle prise en compte des points
de vue de tous les acteurs impliqués ;
– mettre en évidence les systèmes de valeurs et d’ob-
jectifs que chacune des parties prenantes tente de faire
valoir ;
– faire émerger, malgré les divergences de vues et
d’objectifs, des éléments de consensus et, au final, des
choix qui recueillent l’assentiment de tous les acteurs.

Si l’on accepte que ces objectifs définissent ce que l’on
entend par concertation, alors la mise en œuvre de
processus qui associeraient harmonieusement évalua-
tion et concertation conduit à plusieurs préoccupa-
tions.
En premier lieu, la mise en place d’une table de
concertation mérite d’être considérée comme une
activité aux enjeux spécifiques. Elle devrait être placée
sous la conduite d’un maître d’œuvre, d’un facilitateur
comme l’on dit au Québec, dont le rôle consiste à
assurer que soient atteints les objectifs d’une table de
concertation cités plus haut. La question se pose alors
de savoir comment est nommé un tel facilitateur,
autrement dit : par qui. La nature du rôle de cet acteur
contraint, pour des impératifs évidents de neutralité,
à une séparation entière entre d’une part, le respon-

sable de l’organisation de la table de concertation et,
d’autre part, le maître d’ouvrage du ou des projets
d’investissement soumis à évaluation. Le premier ne
saurait être le même acteur que le second et, surtout,
le premier ne saurait être nommé par le second. Il
semblerait a priori raisonnable que la CNDP, compte
tenu de ses fonctions, puisse jouer ce rôle de maître
d’œuvre de la table de concertation. Néanmoins, les
points faibles déjà mentionnés de cette commission et
les conditions fortement contraintes dans lesquelles
celle-ci est aujourd’hui saisie ne nous semblent pas de
nature à justifier qu’un tel rôle lui soit systématique-

ment attribué.
En second lieu, la participation à la table de concerta-
tion d’acteurs multiples nécessite une phase préalable
de réflexion sur la liste des acteurs à impliquer ainsi
que sur la façon dont ils peuvent ou doivent être
représentés. Cette phase est importante car la partici-
pation des acteurs parties prenantes est un des fonde-
ments de la concertation et une identification ou une
représentation mauvaise ou incomplète des parties
prenantes peut amener à discréditer une partie du
processus. Par ailleurs, nous nous posons la question
de savoir qui doit décider de l’étendue de la participa-
tion et des acteurs à impliquer. Il paraîtrait raison-
nable que cette tâche fasse partie des attributions du
responsable de l’organisation de la table de concerta-
tion. Enfin, en phase amont du processus, l’étendue
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de la participation doit-elle rester invariante tout au
long de celui-ci ? Ne faut-il pas envisager que la compo-
sition de la table de concertation puisse évoluer ?
En dernier lieu, faut-il envisager la table de concerta-
tion comme une démarche uniquement dédiée à la
phase amont du processus global de choix des inves-
tissements publics ? En cohérence avec le souci de cou-
pler plus étroitement le débat public et l’évaluation, il
nous paraît opportun de faire de la concertation et de
l’évaluation deux démarches glissantes dont l’impor-
tance et la nature varient au cours du processus. En
phase amont, ce serait la concertation qui prendrait le
pas, attachée à une démarche d’ACA adaptée (cf.
supra) et à d’autres outils d’évaluation plus facilement
mobilisables que l’ACA durant cette partie du proces-
sus. En amont, il paraît pertinent de faire porter le
débat sur des points qu’une ACA ne permet pas
d’éclaircir : par exemple les réponses à la question :
«Pourquoi ce projet ? », les caractéristiques générales
des projets en cours d’élaboration, les objectifs géné-
raux, les contraintes fortes, les variantes envisageables,
etc. Dans une partie aval du processus, la concertation
changerait de nature et d’importance, laissant plus de
place à l’évaluation socio-économique proprement
dite, mais tout en conservant la possibilité d’influen-
cer ou même de remettre en cause les résultats de
l’évaluation, en prenant notamment en compte des
aspects qualitatifs (impacts sur l’environnement ou
l’aménité des paysages par exemple).

• Instrumentation des premières étapes de la concertation
Avant l’évaluation proprement dite des projets, il est
nécessaire de fournir, lors de la phase amont du pro-
cessus, des outils spécifiquement dédiés à la structura-
tion des échanges et de l’expression des points de vue
de tous les acteurs impliqués. La lente institutionnali-
sation du débat public a entraîné un retard important
en termes d’instrumentation du débat. Une véritable
concertation cela implique la participation d’acteurs
multiples et cela suppose que les points de vue de tous
soient, pris en compte sous une forme ou une autre.
Il existe des outils pour organiser cette concertation
en facilitant les interactions entre acteurs. Les cartes
cognitives en sont un exemple. Elles ont notamment
été utilisées avec succès dans le cadre d’un processus
de décision public portant sur une question d’aména-
gement du territoire et de développement durable [cf.
AMORIM, 2000]. Les cartes cognitives sont des repré-
sentations graphiques très simplifiées construites, à
partir du discours des acteurs, sur leur façon de conce-
voir un problème de décision. Dans le cas d’un pro-
blème de choix de projets d’infrastructures de trans-
port, cette représentation peut être celle des différents
effets perçus du projet et des liens de cause à effet cor-
respondants. La visualisation des préférences et des
points de vue des différents acteurs parties prenantes
facilite ensuite la formalisation du problème et elle
peut servir de base à un débat structuré. L’application

des cartes cognitives qui vient d’être évoquée concer-
nait un ensemble de communes qui devaient s’accor-
der sur l’élaboration et la mise en place d’un pro-
gramme de développement durable intercommunal
(programme portant le nom «d’Agenda 21»).
Il existe d’autres outils pour organiser la concertation
et faciliter les interactions entre acteurs [cf. DAMART,
2003]. Nous n’en évoquerons qu’un ici : les Group
Decision Support Systems (GDSS). Un GDSS est un
système composé d’un animateur, ou facilitateur,
d’une méthodologie et de un ou plusieurs ordina-
teurs, équipés de logiciels ad hoc. Un GDSS est essen-
tiellement dédié à la facilitation de la décision en
groupe. Les développements récents des nouvelles
technologies de l’information et de la communication
ont sensiblement contribué à étendre les recherches
sur ce type d’outils et à diffuser leur utilisation dans
un certain nombre de contextes de décision.
Aujourd’hui, les nouvelles technologies laissent entre-
voir de multiples possibilités en termes de structura-
tion et d’organisation des débats. En 1991, le pro-
blème du bouclage de l’autoroute dite francilienne a
même donné lieu à la réalisation d’une plate-forme
multimédia de formation à la pratique de la concerta-
tion, dans le cadre de problèmes de décision portant
sur des infrastructures de transport [cf. DE CARLO et
CHOULET, 2003].
La structuration des échanges permet, grâce à ce type
d’outils, de formaliser des points de vue. Ce travail a
l’avantage de donner du crédit à la démarche de
concertation et a également l’avantage de servir de
support pour la construction de critères grâce aux-
quels une évaluation des projets en phase amont est
rendue possible.

• Renouvellement des outils d’évaluation en phase amont
Les méthodologies de l’analyse coûts avantages consti-
tuent (ce qui est leur point fort) un cadre de réfé-
rence homogène pour l’évaluation des projets d’inves-
tissements. En contrepartie, telle qu’elle est pratiquée
aujourd’hui, l’ACA présente le défaut d’une techni-
cité importante et d’un formalisme qui la rend diffici-
lement intégrable au sein d’un débat public. Par
ailleurs, la volonté du législateur de prendre
explicitement en compte dans l’évaluation des projets
des éléments par nature difficilement quantifiables et
monétarisables laisse la place à d’autres outils d’éva-
luation que l’ACA. Ces outils, complémentaires à
l’ACA, répondraient idéalement à deux catégories
d’enjeux : servir de support au débat public et finale-
ment à la concertation, d’une part, et permettre que
soient pris en compte les effets d’un projet que l’ACA
ne peut pas intégrer, d’autre part.
La méthodologie multicritère apporte de tels outils.
Elle repose sur une démarche d’évaluation significati-
vement différente de celle mise en jeu dans l’ACA.
Dans cette dernière en effet, il est indispensable (cf.
supra) :
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– de quantifier tout ce qu’il s’agit de prendre en
compte ;
– d’attribuer une valeur monétaire aux unités de cha-
cune de ces quantités.
Aucune de ces deux exigences ne s’impose dans une
démarche d’évaluation multicritère. Celle-ci doit être
conduite de façon à prendre en compte l’ensemble des
points de vue jugés pertinents au moyen de ce qu’on
appelle une famille cohérente de critères [cf. ROY, 2000].
Chacun des critères d’une telle famille doit être conçu
pour permettre une évaluation des projets, soit dans
une unité concrète lorsqu’elle peut être clairement
intelligible par les acteurs (nombre de morts, d’heures,
de tonnes équivalent CO2, etc.), soit sur une échelle
qualitative appropriée aux points de vue pris en
compte (3). L’évaluation sur plusieurs dimensions
ainsi obtenue ne masque pas prématurément l’hétéro-
généité des conséquences qu’il s’agit de prendre en
compte pour éclairer la décision. De surcroît, l’impré-
cision, la mauvaise détermination, la part d’arbitraire
qui peuvent affecter l’évaluation, sur chaque critère
peuvent aisément être explicitées par des seuils d’indif-
férence et de préférence [cf. ROY, 2000]. Au début de
la phase amont, le tableau des évaluations ainsi bâti
peut n’être que partiellement rempli mais, néan-
moins, utile à la table de concertation.
Divers types d’outils ont en outre été conçus pour
exploiter ce tableau dans une perspective de facilita-
tion des comparaisons entre les projets ainsi évalués.
Ces outils relèvent essentiellement de deux types
d’approches. Le premier consiste à construire, sur la
base de l’évaluation multicritère, un critère unique de
synthèse. Celui-ci peut être la valeur actuelle nette, ou
le taux de rentabilité interne, comme l’a fait l’ACA
(cf. supra). Toutefois, l’ACA n’explicite ni la famille
cohérente de critères, ni le tableau des évaluations qui
lui est attaché (avec leurs unités propres), pas plus que
les seuils d’indifférence et de préférence.
Le second type d’approche conduit à simplement faire
la comparaison, paire par paire, des projets envisagés sur
différents critères. Certaines méthodes relevant de ce
second type considèrent ainsi les critères comme des
votants exprimant des points de vue sur chaque compa-
raison. Dans ce type d’approche, il n’est nul besoin de
parvenir à quantifier les évaluations sur les critères. Il
n’est nul besoin non plus d’exprimer toutes les évalua-
tions dans une même unité (monétaire par exemple).
Dans le cadre des démarches de concertation, les
outils multicritères pourraient, à notre avis, contri-
buer à mieux légitimer les décisions. Pour justifier ce
point de vue, nous voudrions attirer l’attention sur les
points suivants :
– il s’agit d’outils permettant de prendre en compte

explicitement, sans recours à un formalisme excessif,
plusieurs critères parfois de nature très différente ; la
comparaison paire par paire des projets peut être réa-
lisée sur la base de l’évaluation de ces projets sur des
critères quantitatifs et qualitatifs ; il est même possible
de s’affranchir d’un recodage numérique pour les
critères qualitatifs ;
– la quantité d’information préférentielle et de para-
mètres qui permettent de faire fonctionner de tels
outils est peu importante, si bien que la part d’arbi-
traire nécessairement contenue dans tout outil d’aide
à la décision est, dans ce cas, limitée ;
– l’utilisation d’outils multicritères n’est pas incompa-
tible avec l’évaluation socio-économique ; la possi-
bilité de prendre en compte des critères qualitatifs que
l’on ne cherche pas à quantifier et à monétariser (cri-
tères appréciant l’impact d’un projet sur l’environne-
ment ou sur l’esthétique d’un paysage par exemple) ne
doit pas être interprétée comme une façon d’occulter
des aspects financiers ou économiques ;
– la pratique de l’aide multicritère à la décision peut
être aisément appropriée par de multiples acteurs, y
compris ceux qui n’en sont pas experts ; de ce point de
vue, elle constitue un outil sur lequel s’appuyer pour
structurer une concertation et un débat autour des
enjeux posés par différents projets ;
– dans certaines méthodes d’aide multicritère à la
décision, l’agrégation des différents points de vue
pour comparer deux projets fait intervenir non seule-
ment la position de ceux qui expriment une opinion
majoritaire (compte tenu d’une pondération des
points de vue) mais aussi celle de ceux qui sont
minoritaires (4) lorsqu’ils sont en forte opposition
(possibilité de veto) ; on peut voir là un principe de
démocratie raisonnée apte à contribuer à mieux légi-
timer les décisions.

Renouvellement des modes d’utilisation des outils
d’expertise actuels

Les outils multicritères dont il vient d’être question
pourraient être utilisés conjointement avec ceux du
calcul économique. Toutefois, la façon de concevoir
cette complémentarité dépend des objectifs visés,
laquelle évolue au cours du processus de concerta-
tion. Nous faisons ci-après quelques propositions
dans ce sens en reprenant la distinction phase
amont et phase aval bien que, comme cela a déjà été
mentionné, il n’y ait pas de séparation très nette
entre ces deux phases.
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(3) Dans ce dernier cas, les difficultés que l’on peut rencontrer pour
définir ce que recouvrent les échelons d’une telle échelle constituent un
bon exercice permettant de bien clarifier ce qui est en question.

(4) Dans ces méthodes, la prise en compte des positions minoritaires n’a
pas le caractère d’une simple compensation d’inconvénients par des
avantages d’une autre nature, comme c’est le cas avec l’ACA [cf. ROY et
DAMART, 2002].



• Pratique de l’ACA en phase amont
Les défauts des outils d’ACA dans le cadre d’une
concertation ne doivent pas conduire à rejeter l’ACA
qui fournit par ailleurs, pour l’évaluation des projets,
un support formel qui sert de référent à toute admi-
nistration impliquée dans un processus de décision
publique. Les évolutions des contextes décisionnels
doivent néanmoins conduire à une réflexion sur la
façon dont est pratiquée l’ACA et sur les modalités du
couplage débat – évaluation (5). Le législateur a
récemment milité pour un resserrement des liens
entre débat public et évaluation socio-économique
des projets. Il n’en précise cependant pas les modalités
et reste vague sur les contributions du débat aux
phases d’évaluation socio-économique des projets.
Il nous semble opportun de considérer le débat et l’éva-
luation – non restreinte à l’ACA – comme faisant parti
d’un tout indissociable. Ainsi le débat n’est pas réduit à
une simple formalité qui permet de s’assurer de l’accep-
tabilité sociale de projets déjà évalués. De même, l’infor-
mation que fournit une évaluation formelle des projets
n’est pas sans incidence sur un débat et une concertation
qui se fixeraient comme objectif de prendre explicite-
ment en compte tous les points de vue, y compris les
points de vue économiques. Nous suggérons ainsi que
l’évaluation socio-économique soit envisagée comme
une démarche glissante tout au long d’un processus qui
intègre d’autres outils plus adaptés au débat que ne l’est
l’ACA, pour les raisons évoquées plus haut.
En phase amont, l’ACA pourrait ainsi être utilisée
dans une version allégée qui ne mette pas en situation
d’asymétrie les experts de l’analyse économique et les
autres parties prenantes. Lors de cette phase amont, il
pourrait être discuté des grandes catégories d’effets à
prendre en compte et des outils multicritères pour-
raient ici jouer un rôle majeur en permettant de
formaliser les différents points de vue et, surtout, de
réaliser une première évaluation des projets. La contri-
bution de cette partie du processus résiderait ainsi
dans la possibilité de faire participer directement à
l’activité d’évaluation des projets en concurrence des
parties prenantes qui n’ont traditionnellement aucune
possibilité de faire valoir leur point de vue dans le
cadre de cette activité. Autrement dit, une telle orga-
nisation de la phase amont permettrait de réconcilier
les exigences de rationalité de l’expertise avec celles de
légitimité du débat public. Le fait qu’il y ait débat sur
la façon dont les évaluations sont conduites et forma-
lisées dans le cadre d’une famille cohérente de critères
nous paraît être de nature à mieux faire comprendre et
accepter la façon dont les résultats ainsi obtenus sont
intégrés dans le calcul de l’ACA et, corrélativement, à
relativiser le rôle qu’il convient de faire jouer aux éva-
luations qui ne peuvent y être intégrées.
En phase aval, les techniques d’ACA retrouvent toute

leur pertinence, à condition que leur pratique puisse être
enrichie. C’est ce dont il va être question maintenant.

• Enrichir les techniques d’ACA en phase aval
L’information fournie par une ACA est riche tant est
important le nombre d’effets induits par un projet et
pris en compte dans l’évaluation. Pour autant, cette
richesse a pour corollaire la nécessité de définir un
grand nombre de paramètres (cf. supra). Nous avons
vu que l’attribution de valeurs numériques aux para-
mètres n’était pas exempte d’arbitraire. Cette attribu-
tion ne remet pas en cause l’utilité de l’ACA.
Cependant, telle que l’ACA est pratiquée, la notion
d’arbitraire est niée ou, au mieux, ramenée à de l’im-
précision non réellement prise en compte. En particu-
lier, les tests de sensibilité proposés par le législateur ou
recommandés par le CGP ne sont pas de nature à
prendre raisonnablement en compte l’arbitraire
contenu dans les démarches d’ACA. En effet, ces tests
consistent, tels qu’ils sont pratiqués aujourd’hui, à faire
varier à la marge et un par un différents paramètres du
bilan socio-économique : le taux d’actualisation,
lorsque le terme du projet est long par exemple. Cet
exercice permet de voir ainsi si le taux de rentabilité
d’un projet bascule et passe sous la barre d’un taux
acceptable lorsque l’on fait varier un paramètre. La
prise en compte de l’arbitraire contenu dans le para-
métrage du bilan pourrait être améliorée si l’on procé-
dait plutôt à des tests de robustesse. Ceux-ci consiste-
raient à faire varier simultanément différents
paramètres du bilan socio-économique. Prenons
l’exemple de deux projets A et B. Un test de robustes-
se pourrait par exemple consister à prendre les condi-
tions de paramètres et de situation de référence les
pires pour le projet A et les pires pour le projet B et à
observer si les préférences en termes de valeur actuelle
nette s’inversent ou non par rapport à celles découlant
de valeurs centrales ou des valeurs les plus favorables.
Une autre façon d’enrichir la pratique de l’ACA serait,
dans la phase aval d’un processus similaire à celui sug-
géré précédemment, de faire apparaître explicitement
les effets les plus déterminants dans l’évaluation d’un
projet (tel que, comme c’est le cas bien souvent, le
nombre d’heures réputées gagnées), puis de les démo-
nétariser de façon à rendre de nouveau accessible l’éva-
luation du projet aux différentes parties prenantes.
Dans le même esprit, il pourrait être intéressant de
mettre également en évidence l’impact négligeable
(compte tenu de la façon dont ils sont pris en compte)
que peuvent avoir certains facteurs tels que la pollution,
le bruit, les effets de coupure, la sécurité… La monéta-
risation masque en effet les compensations discutables
qui s’opèrent entre des inconvénients de cette nature et
des avantages, par ailleurs contestables, tels que les
gains de temps. Ainsi, tests de robustesse et démonéta-
risation nous paraissent être de nature à consolider
encore un peu plus le couplage débat-évaluation.
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(5) Réflexion encouragée par DTT [2004].



CONCLUSION

L’évolution des contextes décisionnels liés aux infra-
structures de transport est telle que, désormais, le
décideur public est constamment soumis aux exi-
gences de deux catégories de préoccupations : rationa-
liser l’utilisation des ressources publiques et faire des
choix acceptables du point de vue de la collectivité des
acteurs parties prenantes.
L’évaluation socio-économique des projets fondée sur
les techniques d’analyse coûts avantages est pratiquée
dans le but de satisfaire à la première catégorie d’enjeux.
Nous en avons décrit les principes et nous avons tenté
de montrer comment elle était pratiquée.
La seconde catégorie a conduit le législateur à institu-
tionnaliser progressivement des phases et des outils
dédiés au débat public. Nous avons en particulier pré-
senté les fonctions de l’enquête publique préalable et
celles de la Commission Nationale du Débat Public.
Au cours de cet article, nous avons été amenés à
défendre la thèse selon laquelle l’analyse coûts avantages,
telle qu’elle est actuellement pratiquée, permet difficile-
ment de servir un débat public pertinent et constructif.
En fait, tenter de satisfaire les deux préoccupations rap-
pelées ci-dessus, c’est tenter de structurer une articula-
tion plus étroite entre évaluation et débat. Ce couplage
peut aujourd’hui être amélioré, comme nous avons
tenté de le montrer, en dernier lieu, dans cet article.
Derrière cette question, ce sont plus généralement les
rapports entre les exigences de rationalité que les acteurs
aimeraient voir attachées à tout processus de décision,
d’une part, et les exigences de légitimité de fait, liées à
tout processus collectif, d’autre part, qui sont ques-
tionnés. Ces exigences ne sont pas incompatibles. Selon
nous, le possible renouvellement de l’instrumentation
de l’évaluation socio-économique ou encore celui de la
façon de pratiquer le calcul économique que nous avons
exposée, le montrent.
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